
 

 

Avis d’Appel d’offres 
(Procédure à enveloppe unique) 

 
Pays : République de Guinée 

Projet : Ministère de l’Enseignement Pré-universitaire et de l’Alphabétisation 
(MEPU-A) 

N° Don : D 4840-GN 

 
Nom du Marché : Travaux de construction de Cent trente Deux (132) salles de 
classe préscolaire dans la Région de Kankan (DAO II). 
 

Appel d’Offres No : 10/AON/MEPU-A/PRePEF/2023 

 

1. Le Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’Enseignement Fondamental (PRePEF) a 
obtenu un don de la Banque mondiale pour financer le coût du Projet d’un montant de 50 
millions de dollars Américains et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées 
au titre de ce financement pour effectuer les paiements prévus au titre du marché de 
construction de Cent Trente Deux (132) salles de classe préscolaire dans la Région de 
Kankan en 32 lots distincts. 

2. Le Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’Enseignement Fondamental (PRePEF) 
invite, par la présente, les Soumissionnaires de pays éligibles à soumettre des Offres sous 
pli fermé, pour la réalisation des travaux de construction de Cent Trente Deux (132) salles 
de classe préscolaire dans la Région de Kankan pour un délai d’exécution de quatre (04) 
mois. 

3. La passation de marchés sera conduite par passation de marchés au niveau national en 
utilisant un Document d’Appel d’Offres (DAO) tel que défini dans les « Règlements des 
Passation de Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteur de FPI. », édition 



Novembre 2020 (« les Règles de Passation des Marchés »), et est ouvert à tous les 
Soumissionnaires de pays éligibles.  

4. Les Soumissionnaires intéressés de pays éligibles peuvent obtenir des informations 
supplémentaires au Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’Enseignement 
Fondamental (PRePEF) sise à Kaporo cité, commune de Ratoma ou par courriel : 
procurement@gmail.com et examiner le Document d’Appel d’Offres durant les 
heures de bureau de 9 :00 à 17 :00 heures du Lundi au Jeudi et de 9 :00 à 15 :30 les 
vendredis à l’adresse indiquée ci-dessous.  

5. Le Document d’Appel d’Offres en langue Française peut être acheté par tous les 
Soumissionnaires de pays éligibles en formulant une demande écrite à l’adresse ci-
dessous contre un paiement non remboursable d’Un million (1 000 000) de Francs 
Guinéens. La méthode de paiement se fera Conformément à l’Arrêté Conjoint des 
Ministres des Finances et du Budget N°2304/MEF/MB/SGG portant modalités de 
paiement de la redevance de régulation et de la quote part des produits de vente des 
Dossiers d’Appel d’Offres, le prix des DAO est reparti comme suit :  

 50% du prix d’achat du DAO est versé au compte N° 2011 000 136 « Receveur Central 
du Trésor » à la BCRG ; 

 30% du prix d’achat du DAO est versé au compte N° 2011 000 407 de l'Autorité de 
Régulation des Marchés Publics (ARMP), ouvert à la BCRG ; 

 20% du prix d’achat du DAO est versé au compte de l'Autorité Contractante.  

            Le dossier d’appel d’offres sera disponible au siège du PRePEF.  

6. Les Offres doivent être remises sous plis fermé dans la salle polyvalente Ho-chi-mine 
dans l’enceinte de l’ENI de Kankan au plus tard à 10 heures 00 minute le 19 Avril 2023. 
La remise des Offres par voie électronique ne sera pas permise. Toute Offre reçue après la 
date limite de remise des Offres sera écartée. Les Offres seront ouvertes publiquement en 
présence des représentants désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui 
souhaitent assister à l’ouverture des Offres à l’adresse indiquée ci-dessous : La salle 
polyvalente Ho-chi-mine dans l’enceinte de l’ENI de Kankan sise au quartier 
Briqueterie le 19 Avril 2023 à 10 heures 30 minutes.  

7. Toutes les Propositions doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre pour un 
montant de Quarante millions de Francs Guinéens (40 000 000 GNF) pour les lots de 
quatre (4) salles de classe et de Cinquante millions de Francs Guinéens (50 000 000 
GNF) pour les lots de cinq (5) salles de classe. 

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur 
divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du Soumissionnaire 
attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en 
renseignant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires Effectifs inclus dans le 
document d’Appel d’Offres . 

9. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :  

Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’enseignement Fondamental (PRePEF) 
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